
 Belle, grande, élancée, je suis sûr que la nouvelle venue à Canenx a 
déjà fait tourner la tête à plus d'un habitant du village ; Je veux parler de l'an-
tenne relais bien évidemment ! SFR est déjà en place, Orange en cours d'ins-
tallation, et Bouygues nous a annoncé son arrivée prochaine. Voilà donc un 
vœu enfin réalisé ! 

 Cette année nous avons également pu refaire la route de Brocas. Les 
accotements feront l'objet d'un programme intercommunal pour 2014. 

 Pour faciliter le travail du personnel  et adapter le site de collecte aux 
nouveaux équipements du SICTOM, toute l'équipe municipale s'est mobilisée 
pour concevoir et élaborer la nouvelle plate-forme de regroupement des bacs 
OM. J'espère que cette modification nécessaire ne changera pas vos excellen-
tes habitudes de tri ! 

 Les enfants, et les parents, qui fréquentent l'école et la garderie sem-
blent apprécier le préau nouvellement fermé, même si l'isolation n'est pas tota-
le. Qu'ils ne s’inquiètent pas, tout est prévu, ce n'est qu'une question de temps 
… et de moyens ! 

Je ne désespère pas d'avoir trouvé les deux avant fin février. 

 Je ne pourrais pas conclure ce petit mot (le dernier avant la prochaine 
mandature) sans remercier les associations et leurs responsables pour le ma-
gnifique travail qui a été fait au service du village, ainsi que l'ensemble du 
conseil municipal qui a toujours répondu présent et qui a su orienter mes choix 
ou me soutenir dans les décisions à prendre ; un grand merci à tous. 

 Que cette fin d'année réchauffe dans votre foyer tout le bonheur possi-
ble pour vous préparer une excellente année 2014. 

BONNES FÊTES A TOUS 

Le Mot du Maire 

Meilleurs Vœux pour l’année 2014 

Vous êtes cordialement invité au vin d'honneur qui vous est    

offert par la municipalité à l'occasion de la nouvelle année 

le SAMEDI 11 JANVIER 2014 à partir de 18h30 

à la maison des associations 
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Les élections municipales se dérouleront les dimanches 23 et 30 mars 2014 

Pour une commune de moins de 1 000 habitants                                                                               
Le mode de scrutin ne change pas : les conseillers municipaux sont élus au scrutin plurinominal majori-
taire. Vous pourrez voter pour des candidats qui se présentent individuellement ou par liste. Il vous sera 
possible d’ajouter ou de retirer des noms sur un bulletin de vote (panachage). Les suffrages seront dans 
tous les cas décomptés individuellement.                                                                                       
Contrairement aux précédentes élections municipales, il n’est plus possible de voter pour une personne 
qui ne s’est pas déclarée candidate.                                                                                                   
La liste des personnes candidates dans votre commune sera affichée dans votre bureau de vote. Si vous 
votez en faveur d’une personne non candidate, votre voix ne comptera pas.                                         
Si vous votez à la fois pour des personnes candidates et des personnes non candidates, seuls les suffra-
ges en faveur des personnes candidates seront pris en compte.                                                       
Vous n’élirez pas de conseillers communautaires. Seront conseillers communautaires le ou les conseillers 
municipaux de votre commune figurant en premier dans un tableau qui classera en tête le maire, puis les 
adjoints, puis les conseillers municipaux selon le nombre de suffrages qu’ils auront recueillis.           

Lors des élections de mars 2014, vous devrez présenter une pièce d’i-
dentité pour pouvoir voter, quelle que soit la taille de votre commune, 

et non plus seulement dans les communes de 3 500 habitants et plus. 

Les titres permettant aux électeurs français de justifier de leur identité en application de l’article R. 60 

du code électoral sont les suivants :                                                                                               

Carte nationale d’identité ; Passeport ; Carte d’identité d’élu local avec photographie, délivrée par le re-

présentant de l’Etat ; Carte d’identité de parlementaire avec photographie, délivrée par le président d’u-

ne assemblée parlementaire ; Carte vitale avec photographie ; Carte du combattant de couleur chamois 

ou tricolore ; Carte d’invalidité civile ou militaire avec photographie ;  Carte d’identité de fonctionnaire 

de l’Etat avec photographie ; Carte d’identité ou carte de circulation avec photographie, délivrée par les 

autorités militaires ; Carte de famille nombreuse avec photographie délivrée par la Société nationale des 

chemins de fer ; Permis de conduire ; Permis de chasser avec photographie, délivré par le représentant 

de l’Etat ; Livret de circulation, délivré par le préfet en application de la loi n° 69-3 du 3 janvier 1969 ; 

Récépissé valant justification de l’identité, délivré en échange des pièces d’identité en cas de contrôle 

judiciaire, en application du neuvième alinéa (7) de l’article 138 du code de procédure pénale. Ces titres 

doivent être en cours de validité, à l’exception de la carte nationale d’identité et du passeport, qui peu-

vent être présentés en cours de validité ou périmés.  

L’article 25 de la loi du 17 mai 2013 a désormais introduit l’obligation d’une déclaration de can-
didature dans les communes de moins de 1 000 habitants. La circonstance qu’une personne ne se 
soit pas portée candidate fait donc désormais obstacle à ce qu’elle puisse être élue, quand bien 
même des suffrages se seraient portés sur son nom. 

Cette déclaration est effectuée obligatoirement sur un imprimé dont un modèle peut être rempli 
de manière informatique à partir du site du ministère de l’intérieur 

(http://www.interieur.gouv.fr/Elections/Etre-candidat) ou du portail Service public 

(http://vosdroits.service-public.fr/particuliers/F1952.xhtml) avant d’être imprimé et signé de 

manière manuscrite. La déclaration de candidature est déposée auprès des services préfectoraux 

aux lieux déterminés dans l’arrêté préfectoral fixant la date du début des dépôts de candidatures.  

Allongement de la durée de validité de la 

carte nationale d’identité  de 10 à 15 ans 
Cette mesure s’appliquera aux nouvelles cartes d’identité délivrées à partir 
du 1er janvier 2014 et à toutes les cartes délivrées antérieurement, dont les 
10 ans arrivent à échéance postérieurement ; leur durée de validité étant 
prolongée de 5 ans. Elle s’accompagnera d’un renforcement des actions de 
prévention contre les fraudes à l’identité. L’allongement de la durée de vali-

dité ne concerne pas les mineurs. 

Infos Elections Municipales 2014 

Cartes d’identité 
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Infos Mairie 

Possibilité de prêt  gracieux des tables et de la vaisselle 

auprès du Comité des Fêtes 

Réservation : (caution de 75 € ) 

Mme WALBOTT Danièle  - 05 58 51 42 23 

Mr ZIMMERMANN Michel -  05 58 51 64 24 

MAIRIE :      Tel/Fax : 05.58.51.60.30 

E-mail: MAIRIE.CANENX@wanadoo.fr 

Mme TORREGROSSA Caroline 

Mardi : 08h30 à 12h00 et 13h00 à 17h00 

Mercredi : 08h30 à 10h30 

Vendredi : 08h30 à 12h00 et 13h00 à 17h00 

Permanence du Maire ou d’un Adjoint : le lundi de 18h15 à 19h15  

ou sur rendez-vous 

CCPA: 05.58.51.03.71  Centre de Loisirs : 05.58.51.05.05  

Bibliothèque de Labrit: 05.58.51.07.75 

Assistante Sociale: Bordelongue Geneviève 05.58.45.25.04 (appelez entre 08h30 et 09h30) 

Assistante Maternelle: Conseil General des Landes  web: http://www.landes.org 

   Se sont marié 
Maria-Tina TABANELLI 

Et 

Thierry CASTAGNOS 

 

Nous ont quitté 
DUNOUAU Denise  

    née LAMARQUE 

Location de la Maison des Associations 

  Sont nés  
Maïna, Ella, Edmée  GUILLAUME 

 

 

S.Y.D.E.C 

Eau et Assainissement 

De 8h à 12h et  13h à 17h30 

Centre de travaux de ROQUEFORT 

158 av G LESCOUZERES 

05.58.45.75.75 

WEEK-END ET JOURS FERIES : 

 Astreinte au 

 06 85 04 58 50 

ÉTAT CIVIL 2013 

Répondeur de la Préfecture sur les Ni-

veaux de Risque de feux de Forêt 

05.58.06.72.15 

DECHETTERIE DE LABRIT 

Heures d’ouverture 

Lundi: 14h00 à 18h00 

Mercredi : 14h00 à18h00 

Vendredi : 14h30 à 18h00 

Samedi : 09h00 à 12h00  14h00 à 18h00 

 14h00 à 18h00 

GARDERIE : Tel :05.58.51.42.26    

Mme LAFENETRE  Christine 

La garderie fonctionne les lundi, mardi, mercredi, jeudi, 

vendredi  

07h30 à 09h30  et de 17h00 à 18h30 

ÉCOLE :  Tel : 05.58.51.62.62 

Directrice: Mlle GORMAZ Isabelle 

CANTINE : Tel : 05.58.51.42.26   

Mme BERNADET Françoise 

URGENCES 
SAMU :  15                                                                                                      
GENDARMERIE :  17                                                                         
POMPIERS :  18                                                                
MÉDECIN : appeler son médecin-
traitant, à défaut le 15. 

  Habitants   

hors Commune 

Habitants 

 Commune 

 

1 jour 
1 jour 

supplémentaire 
1 jour 

1 jour 

supplémentaire 

SANS  

CHAUFFAGE 
70 €  20 € 135 € 40 € 

AVEC 

CHAUFFAGE 

95 € 20 € 190 € 40 € 

Location de la chambre froide : 15€ Pour la réservation contacter la mairie 



La loi sur l’eau rentrera en application en 2014, la définition et l’entretien des fossés, cours d’eau, ruis-

seaux seront clairement définis. Une seule cartographie sera retenue au lieu des quatorze établies par les 

différents organismes et associations.  

Mme la secrétaire générale de la préfecture a précisé que la police de l’eau n’a pas de compétence en 

matière de police, mais un pouvoir administratif. Un service a été créé. Le personnel est assermenté et a 

un pouvoir de répression. Il est chargé de la surveillance et de veiller sur l’entretien des cours d’eau, 

ruisseaux et fossés. Ces personnes portent un uniforme gris. En ce qui concerne la vente de biens dans le 

milieu forestier, et mettre fin à la fermeture des accès, les notaires devront faire parvenir aux Maires et 

aux présidents des A.S.A DFCI une copie de l’acte notarié. Les chemins ruraux, d’exploitation forestiè-

res, de servitudes, pistes DFCI seront mentionnés sur les documents. La chambre des notaires de Bor-

deaux et de Pau a donné un avis favorable.  

Les nouveaux habitants devront été informés sur la réglementation concernant les risques des feux de 

forêt. Nous devons vous rappeler que l’incinération des déchets végétaux est strictement interdit toute 

l’année. Trente pour cent  des interventions sur les feux de forêt sont d’origine humaine. Tout feu est 

également interdit dans le milieu forestier et à moins de deux cents mètres de celui-ci. L’utilisation de 

poêle à bois dans les installations de chasse est à proscrire. Le débroussaillement autour des bâtiments et 

des dessertes donnant aux habitations est obligatoire. Tous les travaux forestiers doivent faire l’objet 

d’une déclaration en Mairie. Le Maire pourra intervenir sur le chantier. Cela permettra un suivi en cas 

de dégradation sur les pistes et voirie communale. 

Le château d’eau ne sera pas réhabilité. La deuxième phase de remise en eau n’étant pas concluante. 

Une réserve d’eau de 120 m3 devrait être mise en place au même emplacement après démolition du bâ-

timent. Le dossier est en cours. Il y a eu trop d’entorses au règlement relatif à la protection de la forêt 

contre l’incendie dans le département des Landes en date du 7 juillet 2007 (consultable en mairie), ainsi 

qu’aux règles d’urbanisme sur l’implantation de bâtiments à moins de 12 mètres de la 

zone boisée. 

Nul n’est censé ignorer la loi. Les propriétaires ont des droits, mais aussi des devoirs. 

J.L FAUVERGUE. 

     Les contraintes concernant la collecte et le traitement des dé-
chets sont de plus en plus fortes. Ce qui était '' normal '' autrefois, 
ne l'est plus actuellement ! !.La loi impose désormais de traiter 
tous les déchets de manière différenciée suivant leur nature.  

De ce fait découlent deux impacts principaux : 

     1) : Le recyclage ( qui rentre de plus en plus dans les mœurs ! 
Heureusement !), permet d'abaisser les volumes traités et de  '' re-
valoriser '' au lieu de ''refabriquer ''. Sachant que tout produit fabri-
qué participe de près ou de loin à la pollution de notre '' déjà pau-
vre '' planète ! ! N 'attendons pas que nos petits enfants nous  

disent : '' Mamy, Papy, Maman, Papa ; pourquoi vous nous laissez 
cet endroit sale, pollué , et malodorant ! Vous devriez penser à nous 
et à nos futurs enfants ! '' 

     2) : Le deuxième impact est le coût : ! Ces contraintes nous coûtent de plus en plus cher !! et ces 
coûts sont proportionnels aux tonnages ou volumes collectés. Voila pourquoi nous devons réduire ces 
volumes collectés , trier ce qui est  peut être recyclé , fréquenter les déchetteries plus souvent etc.....! 
Ces petits gestes de chacun permettent de grosses économies pour nous tous! surtout a une                           
époque ou le ''chacun pour soi'' semble faire partie des choses ''normales '' ! 

A.S.A.D.F.C.I 

A.S.A.D.F.C.I 

UN  MOT  SUR  LES  ORDURES  MENAGERES  ET  LE  TRI  SELECTIF 

Une petite pose pour une infime  

partie de tout les intervenants ! ! 



                 En 2010 , CANENX et REAUT 
n'est toujours pas couvert par la téléphonie 
mobile. Ce mode de communication mo-
derne , rendrait pourtant d'énormes servi-
ces à une zone rurale comme la notre ! 
Suite à un contact de la municipalité au-
près des différents opérateurs de radio-
téléphonie , une recherche à cet état d'iso-
lement voit le jour , (nous sommes alors 
en 2010). Le choix d'un emplacement 
n'est pas simple , car une antenne relais est 
soumise à de multiples contraintes techni-
ques. Cependant , un '' point haut '' situé à 
88 mètres au-dessus du niveau de la mer 
existe à proximité de la départementale 
D53 (route de Maillères) , en outre l'exis-
tence des réseaux E.D.F et Télécoms faci-
literont les raccordements et réduiront 
d'autant les coûts d'installation !. En date 
du 26-10-2011 , le village se rend acqué-
reur d'un terrain de 1 à 87 ca ( 187 mètres 
carrés) pour l'Euro symbolique auprès du 
groupement forestier'' Loustaou Dou 
Houns représenté par Mr Mondiet .  

Ce terrain sera rétrocédé pour la même 
somme à la société Française de radiotélé-

phonie '' SA Graniou-Coraso ''en vue de l'implantation d'une antenne relais susceptible de recevoir les 
émetteurs des 3 opérateurs existants. Les opérateurs seront dès lors autorisés à entreprendre leurs démar-
ches administratives réglementaires ( déclaration préalable exemptée de permis de construire ( DTEPC), 
demande d'autorisation de défrichage auprès de la '' DDAF '' etc......) Dans l'immédiat un des opérateurs 
est opérationnel depuis juillet 2013 , les deux autres suivront en tout début d'année 2014 !. 

         Je sais que vous vous posez la question : '' Mais combien cette antenne mesure ? '' j'ai le plaisir de 
vous donner les chiffres exacts : La base des émetteurs se situe à 36 mètres 20cm du sol !  La pointe du 
paratonnerre culmine à : 47 mètres 75 cm par rapport au sol soit : ( pour ceux qui ont suivi) 124mètres 
20cm au-dessus du niveau de la mer ! !. Malgré le réchauffement planétaire , nous pourrons encore long-
temps continuer à nous '' passer un petit coup de fil ! !''............ OUF! ! ! !. Pour terminer une petite info 
pratique :  ... vous avez la possibilité de retrouver l'emplacement des émetteurs de la région sur le site : 
http://www.cartoradio.fr.  

Enfin à Canenx et Réaut nous pouvons dire : La vie est simple comme un coup de fil !                                                 
      Rédaction : Podevin Jacques 

HISTOIRE   ( pas  courte )   D'UNE  LONGUE ,,,,,,,,,,, '' ANTENNE '' ! ! 

Si vous avez des doutes sur le tri sélectif , de nombreuses plaquettes explicatives, éditées par le 
''SICTOM du Marsan'' sont à votre disposition dans le hall de la Mairie. tel Sictom: 05.58.06.74.74 

 Si vous avez des objets encombrants  dont le transport à la déchetterie  vous pose problème , vous pou-
vez vous mettre en rapport avec la Mairie , nous  trouverons ensemble une solution satisfaisante !                                                        

Vous avez sans doute remarqué qu'une nouvelle disposition des ''bacs'' avait  été crée au niveau de la 
commune , ces changements nous ont permis de nous adapter à de nouvelles normes d'exploitation  ex : 
les camions n'ont plus le droit de procéder à des '' marches arrières '' etc............. !     

Tous les chantiers permettant de centraliser 15 bacs ( situés près de la maison des associations ), du 
transport des matériaux, à la maçonnerie, en passant par le terrassement, ont été effectués par  notre vail-
lant employé communal avec  le concours de tous les élus afin de réduire la facture pour la commune ! 

Nos vifs remerciements à nos éléments féminins qui ont parfaitement maîtrisé la logistique en ravitail-
lant nos troupes en '' casse-croûtes '' !                                                       rédaction : Podevin J 

UN  MOT  SUR  LES  ORDURES  MENAGERES  ET  LE  TRI  SELECTIF 



Le Comité des Fêtes 

Des anges bleus ! 

2013 n'a pas été une année comme les autres: début juin, nous 

avons laissé nos habits bleus au placard pour faire place aux pail-

lettes et au rêve en assistant au spectacle produit par le cabaret 

L'ange bleu. 

Puis l'été est arrivé avec la mouclade et nos fêtes, trois manifesta-

tions durant lesquelles nous avons beaucoup chanté sans trop de 

fausses notes (exceptionnel) ! 

Encore une fois, merci à vous pour votre présence indispensable à 

la vie de notre petit village ! 

Si vous souhaitez nous rejoindre au sein du comité des fêtes, 

rendez-vous le samedi 25 janvier 2014, 20h à la salle des fêtes de 

Canenx pour l'assemblée générale. 
 
Calendrier 2014 
Soirée Moules –frites le samedi 12 juillet 
Fêtes de CANENX 29-30-31 Août 
Fêtes de REAUT 26-27-28 Septembre 

Bonne et heureuse année à tous !  

Le Comité des Fêtes 

Le Tennis 

   L’ année 2013 a couronné un nouveau vainqueur lors du tournoi des fêtes. Malgré l’absence 

du tenant du titre , sous la chaleur ou sous la pluie , rien n’a découragé les participants qui ont 

permis cette animation durant les mois de juillet et aout , merci à eux.  Vous aussi, vous êtes 

conviés à participer , que ce soit pour le tournoi ou pour le reste de l’année. Le bureau est prêt à 

toute proposition ou bonne volonté pour animer la section Tennis. 

 Pour  tout  renseignement  ou adhésion , vous pouvez contacter: 

Mr Lapeyrère Eric au  05 47 87 07 09 

Mr Walbott Jean-paul au 05 58 51 42 23 

Mr Begue Florent au 05 58 51 63 89 

A.C.C.A 

Président : CABANNES, Michel. 

Vice président : PINEAU, Philippe. 

Trésorier : CLAMENS, Christian. 

Secrétaire : TAUZIN, Valérie. 

Membres : Mme DE FOLMONT, François, Mrs LAMARQUE, Gérard, LAMARQUE Didier, LABARTHE Michel,  

DUNOUAU Joël. 

Nous vous rappelons qu’un banquet est organisé chaque année et il est bien sûr ouvert à tous. 

Nous tenons à remercier ceux qui nous aident par leurs dons, sans oublier les bénévoles de l’A.C.C.A sans qui  

l’association ne pourrait pas être. 


